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Avant toute ouverture de chantier d'incinération, prenez connaissance et, si besoin, conformez-
vous au 
: Règlement relatif à la protection de la forêt contre l'incendie dans le département des Landes.
Ce règlement est consultable sur le site de la Préfecture des Landes dans la rubrique :
"Prévention des feux de forêt".

Tous les détails sur : www.landes.pref.gouv.fr/index.php?niveau=3&niveau_id=70

Dans tous les cas, contactez également la mairie. 

Non

Export PDF d'eZ Publish 1 sur 1

"http://www.landes.pref.gouv.fr/index.php?niveau=3&niveau_id=70"

